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  Chères Andlaviennes,
 Chers Andlaviens,
       Depuis la parution de notre dernier journal, notre équipe a mis en route 
les travaux que nous avions programmés pour cette année : la réfection du 
sentier de la grotte, la création du passage dans le jardin du presbytère et la 
sécurisation de la rue du Château. 
     Nous avons effectué des études thermiques sur nos bâtiments communaux 
et débuterons très prochainement l’étude sur la réhabilitation possible des 
écoles communales. Les diagnostics sont consultables en Mairie. 
    L’aménagement de la zone de loisirs avec des toilettes publiques et un espace camping-car est en 
voie d’achèvement. Le prolongement du cheminement en direction du cimetière derrière le terrain de 
football Mertian se finalise. 
    Nous déplorons des retards dans l’aboutissement de certains travaux. Les entreprises engagées dans 
le projet sont en pénurie de matières premières et de personnel et traversent une période difficile qui 
nous oblige à être patients. Nous vous remercions pour votre compréhension. 
   La municipalité s’apprête à acquérir le Proxi, qui est mis en vente par le groupe Carrefour. Il nous 
tient à cœur de préserver le commerce de proximité. 
   La situation sanitaire a un impact sur la vie de la commune : Anim-Andlau a du faire le choix de ne 
pas organiser son Marché de Noël. Une réflexion sur la vie associative sera menée avec nos partenaires 
en 2022.
    Nous rendons un hommage ému et sincère à Monique LAUFFENBURGER, directrice investie 
de la bibliothèque municipale depuis de nombreuses années. Nous vous garantissons la continuité du 
fonctionnement de la bibliothèque, et affirmons notre engagement en ce sens : trois boîtes à livres sont 
actuellement en cours de fabrication par les jeunes de l’Institut Mertian, et la première sera installée 
très bientôt. Elles seront dédiées à la mémoire de Monique, impliquée dans le projet depuis le début.
   Chers Andlaviennes et Andlaviens, le Conseil Municipal et moi-même vous souhaitons de joyeuses 
fêtes de Noël ainsi qu’une bonne et heureuse année 2022. 
   
   Thierry FRANTZ
   Maire d’ANDLAU  et Vice-président de la Communauté de Communes du Pays de BARR        
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Les brèves
Écoles 
Un appel d’offre pour l’étude des travaux à réaliser 
dans les deux écoles vient d’être lancé. Le but est 
de trouver un cabinet qui travaillera sur ce qui est 
faisable dans ces bâtiments. À ce jour, rien n’est 
décidé ni sur l’aménagement ni sur la manière dont 
pourrait se dérouler le chantier. Tout cela sera étudié 
soigneusement en prenant bien entendu largement 
en compte l’avis des usagers de l’école : professeurs, 
élèves, parents d’élèves, etc. 
Le confort et la sécurité des enfants seront notre 
priorité mais nous serons également très attentifs 
aux facteurs environementaux que ce soit d’un point 
de vue énergétique mais aussi en ce qui concerne les 
matériaux utilisés. 

Retards 
Nombre de nos chantiers accumulent du retard 
en raison de la pénurie mondiale de matériaux et 
des entreprises qui ont du mal à suivre la demande 
actuelle. Que ce soit le sentier pour aller à l’école par 
le jardin du presbytère, la 2ème partie du sentier de 
la grotte, le tableau d’affichage qui retranscrira toute 
l’information que nous donnons numériquement... 
Tout cela est commandé, signé, mais en attente. Nous 
le regrettons tout autant que vous mais ne pouvons 
malheureusement rien y faire. 

Porte des Ours  
Cette oeuvre attend, elle aussi, sa finalisation. Celle-ci 
ne devrait plus tarder et nous permettra d’enlever le 
‘veau’ (la pièce de bois qui a permis au tout de tenir 
le temps de la solidification du mortier de chaux). 
Encore bravo aux élèves du lycée de Remiremont et 
aux sculpteurs qui les ont accompagnés dans cette 
magnifique réalisation.

Don du sang 
Merci à tous les donneurs qui sont venus en 
septembre pour cette reprise du don du sang dans 
notre village. Merci aussi et surtout au groupe de 
bénévoles qui a décidé de reprendre l’organisation 
de cette oeuvre de santé publique. L’ESF s’est dit 
très heureux de cette nouvelle date attendue depuis 
longtemps à Andlau et agréablement surpris par le 
grand nombre de personnes qui ont donné leur sang 
pour la première fois de leur vie ce jour-là.

Nouveaux habitants 
Vous venez de vous installer à Andlau ? N’oubliez pas 
de venir vous inscrire en Mairie. C’est important d’un 
point de vue administratif, cela vous permettra de 

voter près de chez vous et surtout, nous pourrons faire 
connaissance ! Bienvenue en tout cas ! 
 
Rumeurs 
Nous avons, presque chaque semaine, le loisir 
d’apprendre que nous prenons des décisions sans le 
savoir. Expulser l’haltérophilie de son local, fermer 
la bibliothèque, décider de l’annulation du marché 
de Noël... Bien entendu, tout cela est totalement 
faux. Nous n’en faisons pas un drame mais nous 
vous invitons, plutôt qu'à croire de fausses rumeurs, 
à suivre nos informations, presque quotidiennes, sur 
nos réseaux, et si un doute persiste, à nous contacter 
directement. Nous vous rappelons aussi que nos 
groupes de travail sont ouverts à tous : vous pouvez 
vous y inscrire si vous souhaitez vous impliquer dans 
les orientations de votre commune. Nous n’avons rien 
à cacher et surtout beaucoup à apprendre de chaqu’un 
d’entre vous !

Marché de Noël 
Nous comprenons et soutenons l’association 
Anim’Andlau qui a pris la dure décision d’annuler 
une nouvelle fois son Marché de Noël en raison 
des incertitudes et de la complexité de la situation 
sanitaire. Nous avons décidé d’organiser la «Fête 
de l’Avent», plus modeste, pour proposer tout de 
même une animation au village en cette période de 
fêtes. Nous espérons très sincèrement que le Marché 
de Noël puisse faire son retour d’une manière ou 
d’une autre en 2022  et nous remercions par avance 
Anim’Andlau qui va se charger de la décoration de 
nos rues. 
 
Communication : 
Vous êtes presque 1200 à nous suivre sur Facebook, 
presque 1000 à utiliser le groupe Andlau Solidaire, 
400 à être sur l’application mobile IntraMuros et 
Instagram a doublé son nombre d’abonnés ce mois-
ci ! Merci ! Les prochaines étapes sont : un panneau 
d’affichage mis à jour régulièrement pour les «non-
connectés», un site web tout neuf et un règlement 
pour éviter les quiproquos sur Andlau Solidaire. 

Retrouvez-nous sur les réseaux 
sociaux 

www.facebook.com/andlau.fr 
pour une information quotidienne sur l’actualité de 

votre village 
www.instagram.com/andlau.fr 

pour une information plus informelle, en images.



A.P.E .
L’association des Parents d’élèves d’Andlau, c’est avant tout une équipe de parents bénévoles motivés qui 
ont pour objectif de collecter des fonds lors de différentes manifestations tout au long de l’année et de 
fédérer les familles autour de ces évènements. 
Tous les bénéfices sont réinvestis dans les différents projets des écoles maternelle et élémentaire.
L’année précédente, l’APE a notamment participé aux sorties ski, à la semaine équitation, à l’atelier 
poterie, à l’achat de « robots » programmables adaptés aux élèves de l’école maternelle … . 
L’APE, ainsi que l’équipe enseignante de l’école maternelle, tenaient à remercier tout particulièrement 
les entreprises locales qui ont participé à l’achat des « robots » programmables, les Blue-Bots. Le projet 
d’initiation au numérique va pouvoir être réalisé, grâce à ce mécénat.

                     
 Les évènements principaux pour l’année 2021/2022 :
-Vente de fromages (livraison le 17 décembre 2021) 
-Vente de madeleines (février 2022) 
-Bourse petite enfance (prévue en avril 2022)
On a besoin de vous :
S’engager avec nous, c’est rester libre de le faire à son niveau, à son rythme, en fonction de ses 
disponibilités. Notre mot d’ordre est SERENITE.
Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez nous contacter via notre page Facebook :
 Ape Andlau, par mail à l’adresse suivante : apeandlau@gmail.com ou en contactant directement notre 
présidente Anne Catherine au 06.70.12.23.72

Bib l iothèque
Vous aimez lire ?

Alors venez rejoindre la bibliothèque d’Andlau située dans le bâtiment de l’école primaire.
Christiane et Annie vous y attendent pour vous conseiller et discuter de vos goûts littéraires.
Vous trouverez vos auteurs préférés :
Des auteurs actuels : Musso, Levy, Bourdin, Ledig, Nothomb, Lemaitre, Rufin, Dicker, etc...
Des policiers tels que Connelly, Vargas, Harlan Coben, Lackberg, etc...
Des classiques : Balzac, Chateaubriand, Molière, Maupassant, Zola, etc.
Quant aux petits, ils trouveront un large choix d’histoires à raconter, de livres à éveiller, de collections à 
dévorer.
Et si vous aimez les BD, quelques-unes pourront vous satisfaire !
Alors on vous attend.
    Christiane et Annie

Horaires : Chaque lundi de 15 heures 45 à 17 heures 15.



Interview
Dans chaque numéro, nous donnerons la parole à nos 
employés municipaux pour qu’ils nous expliquent qui 
ils sont, ce qu’ils font et l’importance de leur travail. 
Aujourd’hui : Myriam Michel, qui s’occupe de l’accueil 
et du secrétariat à la Mairie et Stéphanie Frantzen, qui 
va la remplacer au cours des prochains mois.
  
Bonjour Myriam, peux-tu te présenter ? 
 
Bonjour, je m’appelle Myriam MICHEL, je 
suis secrétaire et chargée de l’accueil à la Mairie 
d’Andlau. Je suis mariée avec un enfant, bientôt 
deux.

C’est d’ailleurs pour cela que tu vas bientôt nous 
quitter pour un petit moment...

Oui, je serai en congé maternité à partir du mois de 
novembre.

Félicitations ! Peux-tu nous expliquer un peu ton 
métier ?

C’est vaste ! Je m’occupe de l’accueil et du 
secrétariat. Cela comprend beaucoup de domaines. 
Préparer le travail du Maire, trier les courriers, en 
écrire certains, répondre aux mails et au téléphone, 
renseigner les gens sur de nombreux dossiers et sur 
toutes les démarches qu’ils souhaitent effectuer. Il y a 
aussi tout ce qui est très administratif, des recherches 
et des dossiers cadastraux ou d’état civil. C’est un 
métier très polyvalent. Quelle que soit la question 
qu’ils ont à poser, les gens sont généralement amenés 
à s’adresser à moi : c’est donc à moi de trouver la 
solution pour leur répondre. Aucune journée ne se 
ressemble vraiment.

Qu’est-ce que tu aimes le plus dans ce métier ?

L’état civil, je pense. C’est passionnant. Parfois, on 
est même amené à faire des recherche sur plusieurs 
générations, pour des généalogistes ou pour des 
familles à la recherche de leurs ancêtres. Et puis, il 
y a les préparations de mariages et les déclarations 
de naissances, c’est très agréable de partager et de 
participer un peu au bonheur des gens.

Et ce que tu aimes le moins ?

La gestion du cimetière peut être éprouvante. À 
l’inverse de ce que je disais à l’instant, on peut aussi 
avoir affaire à des personnes endeuillées. Ce n’est 
jamais facile. 
L’urbanisme, parfois, est compliqué aussi. Expliquer 
aux personnes qu’un projet qui leur tient à cœur 
est refusé, pour une raison ou une autre, n’est pas 
toujours simple. Les règles sont nombreuses et il est 
parfois compliqué d’expliquer que même si on est 
« chez soi », on ne peut pas faire « ce qu’on veut ».

As-tu un bon souvenir particulièrement 
marquant ?

Comme ça, rien de précis ne me vient.  Mais oui, 
sans doute quelque chose qui a à voir avec un 
mariage ou une naissance.

Et le pire souvenir ? 
 
Des démarches liées au décès de jeunes enfants. 
C’est tellement horrible et il est impossible de ne pas 
s’identifier, de ne pas partager la peine des parents et 
s’imaginer à leur place.

Le Covid a-t-il beaucoup compliqué ton métier ?
 
En tout cas, ça ne l’a pas simplifié… (rires). Surtout 
le masque ! C’est beaucoup plus compliqué pour 



l’accueil. On a du mal à reconnaître les gens et 
on voit mal leurs expressions. Et comme j’ai des 
problèmes d’audition, le fait que la bouche soit 
masquée, avec un écran de plexiglass en plus, ça 
n’aide pas du tout. Mais on fait avec…

Si tu avais un message à faire passer aux 
Andlaviens, quel serait-il ? 
 
Difficile… (rire)… Je leur dirais sans doute de 
faire preuve d’un peu plus de respect les uns avec 
les autres, d’essayer de se mettre à la place de son 
interlocuteur. Souvent on reste trop dans sa bulle, 
on est énervé pour une raison particulière et on 
n’essaye pas de savoir si notre colère est légitime 
ou compréhensible par l’autre. En mairie, on 
entend tellement de choses qui tournent mal alors 
que, parfois, une simple discussion et un peu de 
compréhension suffiraient à résoudre les conflits.

Merci Myriam, et on te souhaite beaucoup de 
bonheur avec ton futur bébé. 
 
Merci. Et à très bientôt ! 

Bonjour Stéphanie, peux-tu te présenter ?

Je m’appelle Stéphanie FRANTZEN, j’habite 
Andlau et je suis arrivée à la Mairie début octobre 
pour me former puis remplacer Myriam pendant 
son congé maternité.

C’est la première fois que tu travailles dans une 
Mairie ? 
 
Oui, avant je travaillais dans l’assurance. J’avais 
également une mission d’accueil mais aussi des 
tâches plus commerciales.

Tes débuts se passent bien ? 
 
Oui ! L’équipe est vraiment agréable et m’explique 
tout ce qu’il faut connaître pour assurer mes 
fonctions dans ce poste. Au début, le nombre et la 
variété de choses à savoir sont assez impressionnants. 
Mais c’est passionnant de découvrir tous ces 
domaines.
L’état civil ou l’urbanisme, par exemple, sont des 
domaines que je ne connaissais pas du tout, mais je 
suis bien entourée et j’essaye d’appendre rapidement 
les bases. Et puis, je ne suis pas seule : tant que 
Myriam est là, elle me transmet ce qu’il y a à savoir 
et Catherine est juste à coté aussi si j’ai un doute 
(dans le bureau attenant, ndlr).

C’est un métier assez vaste : accueil du public, 
secrétariat et tâches administratives. Y a-t-il un 
domaine que tu apprécies plus qu’un autre ? 
 
Difficile à dire pour le moment, je découvre... Mais 
l’accueil du public a un côté humain forcément 
intéressant. J’ai l’impression que l’état civil va me 
plaire aussi. Nous verrons d’ici quelques mois !

Toute l’équipe municipale te 
souhaite la bienvenue ainsi qu’à nos 
deux nouveaux agents techniques :

 Victor Engasser et Geoffrey 
Steinmetz !

Lors du sondage IntraMuros sur le journal municipal, vous étiez 15% à dire ne 
vouloir lire qu’en ligne ce journal municipal. Nous vous rappelons que nous 
avons fait dans ce but un autocollant à mettre sur votre boîte aux lettres. 



Résumé des conseils 
munic ipaux
Conseil du 7 juillet 2021

• Approbation du PV de la dernière séance. Mme 
Céline BAPTISTE souhaite que l’on fasse figurer son 
intervention aux points divers :
« En avril dernier, un article paru dans les 
DNA annonçait le projet de regrouper 
les périscolaires de la Communauté 
de Communes sur un nombre de 
sites limité. Quelle est la position 
de la ville d’Andlau par rapport 
à ce projet ? La ville d’Andlau 
se positionne-t-elle comme 
étant un futur centre de 
regroupement ? » M. SADERI 
répond que la ville d’Andlau 
a effectivement été consultée, 
plusieurs fois par la Communauté 
de Communes, pour être un centre 
de regroupement périscolaire. La 
réponse est négative, la ville d’Andlau ne 
souhaite pas accueillir les autres villages car 
nous estimons que cette itinérance n’est pas une bonne 
chose pour les enfants, qui perdent dans les transports un 
temps de repos important à midi. 
Le PV est approuvé par 15 voix et 3 abstentions.  
• Archivage : il est proposé de faire appel à l’archiviste 
itinérante de façon régulière, pour assurer l’archivage des 
dossiers n’ayant plus d’utilité courante, et effectuer les 
éliminations réglementaires.
Pour la maintenance de l’archivage, l’archiviste itinérante 
propose une intervention de deux jours tous les deux ans. 
À titre indicatif, le tarif d’intervention actuel est de 350 € 
par jour d’intervention.
Approuvé à l’unanimité.
•  Mme BAUMEYER souhaite vendre deux parcelles 
forestières attenantes à une parcelle communale. 
Monsieur le Maire propose d’acheter ces deux parcelles 
au prix de 35 € l’are. Approuvé à l’unanimité.
Mme WACH propose également à la commune une 
parcelle au prix de 45 € l’are. Il est proposé d’acheter 
cette parcelle. Approuvé à l’unanimité.
• Après le départ en retraite de son épouse, M. 
GOETZMANN a repris la totalité de l’exploitation 
à son nom. Il souhaite que la commune établisse 
une convention précaire pour exploiter des vignes 
communales à son nom. Après un débat sur le fait que 
cette exploitation, bien que labellisée HVE, ne soit pas en 
agriculture biologique, comme le souhaite généralement 

la commune, le Conseil approuve par 11 voix pour, 1 
voix contre, 6 abstentions.

• Dans le cadre de la création de sa section « jardin 
partagé », l’association ARCA sollicite la 

commune pour la mise à disposition 
gracieuse d’un terrain communal 

d’une superficie de 14.03 ares, 
par le biais de la signature d’une 
convention. Cela permettra à 
l’association de mettre en œuvre 
ce projet de jardin partagé. 
M. BONNET demande si 
un règlement a été établi pour 
éviter tous débordements, Mme 

WACH Caroline lui annonce 
que oui. M. RICHERT Raoul, 

Président de l’Association ARCA, se 
retire de la salle pour le vote. Approuvé 

par 14 voix pour et 3 abstentions.
• Par arrêté en date du 2 décembre 2020, le 

Maire a fixé le nombre d’autorisations de stationnement 
de taxi à un emplacement. En date du 3 juin 2021, 
M. JUANOLA, actuel gérant de « Taxi Merckling », 
souhaite un emplacement supplémentaire dans la 
commune. 
Approuvé par 17 voix pour et une voix contre.
• Mme WACH  Caroline informe le Conseil que la 
Mairie a réceptionné en date du 14 juin un courrier 
de la part de la Préfecture ainsi qu’un arrêté préfectoral 
concernant la lutte contre l’ambroisie. La nomination 
de deux référents territoriaux (dans l’idéal un élu et 
un agent territorial) permettra d’optimiser les actions. 
Des formations ainsi que des outils seront disponibles 
en lien avec la FREDON et le CNFPT. Après en avoir 
délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité 
de désigner Mme WACH Caroline, comme référent 
élu, et M. EHRET Thierry, comme référent agent. La 
FREDON Grand Est sera sollicitée pour une formation 
à destination des élus. 
• Brigade Verte : M. le Maire explique que la Brigade 
Verte du Haut-Rhin, initiée par le Sénateur Goetschy à 
la fin des années 1980, s’est rapidement structurée pour 
devenir un outil efficace au service des Collectivités 
Locales. Une Brigade Verte est exclusivement composée 
de gardes champêtres et ses principales missions et 
interventions sont les suivantes : surveillance des forêts 
et voiries (circulation, occupation sans autorisation, 



…) / application des règlements de police et de 
circulation / police de la chasse et de la pêche / gestion 
des animaux (capture et transports à la SPA de chiens 
errants, …) / pollution, feux, bruits, nuisances diverses / 
constructions sans permis et infractions.
La Collectivité Européenne d’Alsace soutient ce 
dispositif et souhaite le développer dans le Bas-Rhin. 
Elle prendrait à sa charge 40 % du montant total à 
payer par la collectivité.
À Andlau, pour une intervention de 2 à 3 fois par 
semaine, le coût total serait de 16 076.80 € par an, 
dont 9 646.08 € à la charge de la commune, le reste 
étant pris en charge par la CEA. Après en avoir délibéré, 
le Conseil municipal, à l’unanimité, ne souhaite pas 
souscrire à ce dispositif.
• Budget eau. Après vérification des budgets, la 
trésorerie nous fait savoir qu’il y a une erreur dans le 
solde repris au compte 001 (déficit d’investissement). 
Le résultat de clôture est de 20 251.11 € et non de 
20 250.58 €, cette erreur date du résultat de clôture 
de 2019. Afin de régulariser la situation, il y a lieu 
de prendre une décision modificative. C’est fait à 
l’unanimité. Le Maire informe également l’assemblée 
que lors de l’établissement du budget 2021, aucune 
somme n’a été prévue au compte 673. Ce compte 
enregistre les avoirs sur les factures d’eau. Afin de 
régulariser la situation, il faut adopter une décision 
modificative. Fait à l’unanimité.
• Dans un souci de sincérité budgétaire, de transparence 
et de fiabilité des résultats de fonctionnement des 
collectivités, la constitution de provisions pour les 
créances douteuses constitue une dépense obligatoire 
au vu de la réglementation, visant la prise en charge au 
budget des créances irrécouvrables correspondant aux 
titres émis par la collectivité mais dont le recouvrement 
n’a pu être mené à son terme par le comptable en charge 
du recouvrement, et qui se traduira, au final, par une 
demande d’admission en non-valeur. Le conseil décide 
à l’unanimité de constituer une provision pour créances 
douteuses de 400 € et d’opter pour le régime des 
provisions semi-budgétaires.
• Par délibération, en date du 08/04/2021, la commune 
avait attribué une subvention de fonctionnement de 45 
€ par enfant pour l’École élémentaire, soit une somme 
totale de 3 285 €.
Mme Hell, Directrice de l’École élémentaire, fait savoir 
à la commune que la natation est au programme scolaire 
et fait partie des enseignements obligatoires. À ce titre, 
l’activité doit être gratuite. Les entrées piscine sont donc 
à financer par la commune. Le montant des entrées de 
piscine pour le 1er trimestre 2021 s’élève à 1 776 €. Un 
montant de 55 € par enfant au lieu de 45 € est donc 
proposé pour le budget 2021. 
• Subventions : le Conseil a décidé d’accorder une 
subvention de 250 € à l’association Voix et routes 

romanes, 100 € aux Amis du Mémorial Alsace-Moselle 
à Schirmeck, et 100 € à l’Union Nationale des Anciens 
Combattants – section de Barr et environs.  
Une subvention de 611,61€ pour la valorisation du 
patrimoine architectural a été accordée à M. ALMEIDA 
pour un ravalement de façade.
• La municipalité a décidé de commander une cellule 
sanitaire (WC) autonettoyante pour la zone de loisirs. 
Le coût total des toilettes ainsi que le branchement des 
réseaux et le terrassement s’élèvent environ à 33 110.94 
€ H.T. Monsieur le Maire propose de solliciter la Région 
Grand Est pour l’obtention d’une subvention, dans le 
cadre du dispositif de soutien à l’amélioration du cadre de 
vie et des services de proximité, qui pourrait prendre en 
charge 26 % de cette somme. Le Conseil approuve.
• La municipalité souhaite mettre en place une 
tarification pour les demandes de location des garnitures 
et des chaises pour les habitants de la commune et 
hors commune. Les fonds récoltés permettront de 
renouveler certaines garnitures qui sont très anciennes 
et abîmées. Les tarifs suivants sont proposés, valables 
pour un évènement et un week-end : Table + 2 bancs : 
2 € pour les Andlaviens et 4 € pour les non-habitants de 
la commune. Chaise : 0,5 € pour les Andlaviens et 1 € 
pour les non-habitants de la commune. Les associations 
de la commune d’Andlau ne sont pas concernées par ce 
dispositif.
• Présentation du rapport 2020 du SDEA par M. le 
Maire. 
• Points divers : 
Mme SCHMITT Carine souhaite une copie du rapport 
détaillé concernant le dépistage de radon dans les écoles.
M. BONNET Fabien souhaiterait une parution plus 
régulière du bulletin municipal, ainsi qu’une transcription 
succincte des procès-verbaux dans le bulletin. M. 
SADERI l’informe que le bulletin sortira tous les 3-4 
mois, et que les P.V. y figureront à nouveau.
Mme WACH Caroline informe le Conseil que le 
SMICTOM va mener très prochainement des actions de 
sensibilisation sur les gestes de tri destinées aux habitants 
des immeubles et petits collectifs. En effet, il s’est avéré 
que le  tri est très mal effectué dans ces logements.
M. FRANTZ Thierry informe le Conseil que 
l’Association des Maisons de la Croix est d’accord pour 
céder une partie de ses parcelles, afin que la commune 
puisse terminer le cheminement piéton de la zone de 
loisirs, au prix de 12 000 €. La signature de l’acte aura 
lieu très prochainement.

Conseil du 15 septembre 2021

•  Avant de débuter la séance du conseil municipal, M. le 
Maire donne la parole à M. Vincent KOBLOTH, Vice-
Président de la Communauté de Communes du Pays 
de Barr et Maire de Reichsfeld, qui présente le nouveau 



Pacte Financier et Fiscal. 
•  Approbation à l’unanimité du PV du précédent 
conseil municipal.
•  Approbation à l’unanimité de la création d’un 
poste d’adjoint administratif pour le remplacement de 
Myriam Michel qui va partir en congé maternité.
•  Décision à l’unanimité d’un poste « Parcours 
Emploi Compétences », pour une période de 12 mois 
renouvelable, en partenariat avec la Mission Locale pour 
un adjoint technique afin de renforcer notre équipe.
•  Plusieurs rectifications de comptes et d’écritures sont 
adoptées ainsi qu’un plan d’amortissement au budget 
eau.
•  Monsieur le Maire informe l'assemblée qu'à la suite 
du diagnostic énergétique effectué courant mai de tous 
les bâtiments communaux, il y a lieu maintenant de 
lancer l'appel d'offre pour le marché de maîtrise d'œuvre 
concernant la réhabilitation des écoles. Approuvé avec 
15 voix pour et 3 contre. 
•  Les subventions suivantes ont été accordées : 100 
€ pour Mme Kim Mai JEHL, qui intègre le Pôle 
Excellence de Handball féminin à Metz au mois de 
septembre. Cette subvention contribuera à soutenir 
la jeune Andlavienne dans son parcours. 25 € pour la 
parution annuelle de l’annuaire de La Société d'Histoire 
et d'Archéologie de Dambach-la-Ville, Barr, Obernai. 
100€ pour le Comité de Barr-Sélestat du Souvenir 
Français. 
•  Attribution d’un numéro de rue pour un local 
commercial rue de la Commanderie. Le 5b est 
approuvé.
•  Projet de contrat État-ONF 2021-2025 - délibération 
contre le projet de contrat proposé par l'État. À 
l'unanimité le Conseil exige le retrait immédiat de 
la contribution complémentaire des communes 
propriétaires de forêts au financement de l'ONF et la 
révision complète du projet de contrat État-ONF 2021-
2025. Il demande que l'État porte une vraie ambition 
politique pour les forêts françaises et un maillage 
territorial efficient des personnels de l'ONF, vues les 
difficultés majeures auxquelles ce domaine doit faire face 
actuellement. 
• Rapport annuel 2020 du Smictom présenté par Mme 
WACH Caroline. 
• Points divers :  
1) Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 
M. ROUGE, du groupe Carrefour a récemment pris 
contact avec la Mairie. L'achat du PROXI devrait se 
débloquer très prochainement. 
2) Le Don du sang aura à nouveau lieu à Andlau, le 

vendredi 24/09/2021 dans la Salle Arthus. 
3/ Monsieur le Maire souhaiterait relancer les prix pour 
les plus jolies décorations de Noël comme le prix des « 
Maisons Fleuries ». 
4/ Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que 
le 11 novembre aura lieu une manifestation organisée 
par l'Association US ARMY GROUP OF ALSACE au 
Parc Richmond.
5/ M. BONNET souhaite savoir à quel moment 
seront remplacés les candélabres, route du Hohwald. 
M. GISSELBRECHT lui répond que pour le moment 
la commune en a commandé pour la rue de la 
Commanderie et une partie pour la route du Hohwald, 
ils seront livrés semaine 38. Une 2ème étude est en 
cours pour changer les lampadaires dans d'autres 
quartiers de la commune.
6/ M. BONNET souhaite savoir si des aménagements 
ont été faits au niveau du poste de travail de M. DA 
SILVA Philippe, suite à son accident du travail.  Le 
Maire lui répond que pour le moment, rien n'a encore 
été discuté puisque M. DA SILVA est encore en arrêt. 
La question sera traitée à son retour.  
7 / M. BONNET souhaite savoir si l'Architecte des 
Bâtiments de France a été consulté pour la destruction 
du mur du presbytère. M. SADERI lui répond que 
la porte était déjà existante, à peine colmatée par des 
morceaux de briques et des gravas.
8/ M. BONNET fait remarquer à l'assemblée que le 
cabanon de M. GRESSER est terminé alors que son 
dossier d'urbanisme était entaché d'illégalités et qu'une 
procédure avait été engagée à l'encontre de Monsieur 
GRESSER pour démontage de la construction illégale. 
M. le Maire lui répond que son premier cabanon a 
été détruit et que M. GRESSER a déposé une 2ème 
déclaration préalable. Ce cabanon servira à abriter des 
animaux. M. BONNET lui fait remarquer qu'il doit 
justifier d'un numéro d'exploitant agricole afin de 
pouvoir construire son cabanon. 
M. BONNET demande également où en sont les 
dossiers GISSELBRECHT, en particulier celui du 
local construit en bord de rivière. Le Maire lui répond 
que le local en question a été démonté et qu'il y a 
une multitude de dossiers en cours concernant M. 
GISSELBRECHT. Les procédures suivent leurs cours.

Envie d ’en savoir  plus  ?  Retrouvez l es  PV compl ets  sur  notre 
s i te  internet  www.andlau.fr   Vous pouvez éga l ement ret irer 

une vers ion papier  dans l e  sas de la  Mair ie .





Attent ion travaux !

Chantier de l’aire de Camping-cars 

Installation de la cabine WC dans la zone de loisirs

Chemin pour aller à l’école par le jardin
du presbytère

Fabrication des boites à livres à 
l’Institut Mertian



Album -  photos
Livraison des sapins pour la décoration
du village par Anim’Andlau

Fête des Vendanges de Barr 

11 novembre. Les Maires de Sexau et Andlau  

Une expo pour se souvenir de la libération d’Andlau  

Les bénévoles de l’Arca qui travaillent à la 
réouverture du sentier dit «Ruebbuehlpfad» 



Été -  automne 2021

Le jardin partagé avance bien !

Distribution des petits-pains pour 
la rentrée de l’école

Cécile Wolfrom Miss Alsace 2021 
était à Andlau au salon de coiffure 
Lyse Helfer



L’entrée de l’une des sources À l’intérieur du réservoir du Kastelberg

Recaptage des sources 
en 1998

À 8m sous terre, l’eau coule 
de la roche.

La station de traitement de 
l’eau des sources

Le réservoir du Schweidelberg Le forage



Lorsque l’homme a maîtrisé l’élevage et 
l’agriculture, l’accès à l’eau est devenu déterminant 
dans son choix d’habitat. En effet, les rivières se 
sont révélées bien utiles pour arroser les cultures 
et abreuver les troupeaux. Mais la consommation 
humaine de leur eau a toujours été considérée 
comme risquée : comment savoir qu’aucune 
pollution n’ait eu lieu en amont (un simple cadavre 
d’animal peut contaminer tout le cours d’eau) ? 
L’homme a donc cherché des lieux où l’eau est la 
plus pure : les sources ou les puits dans la nappe. 
Andlau, aujourd’hui, possède les deux ! C’est une 
des spécificités de notre village : nous disposons 
d’un double réseau d’approvisionnement en eau. 
En voici une présentation générale :

Des sources pour le haut du village.

Toute la partie haute du village (en gris sur la 
carte) est alimentée par l’eau de plusieurs sources 
qui se trouvent un peu au-dessus du Lilsbach. 
Ce sont presque 7 km de tuyaux, posés au tout 
début du 20ème siècle, qui amènent l’eau captée 
vers Andlau. Ces sources ont été réaménagées en 
1997/98 pour sécuriser et optimiser le captage. Il 
a fallu pour cela creuser, parfois jusqu’à 8m sous 
le sol, pour trouver la voie d’eau puis protéger le 
tout par un ouvrage en béton. Certaines peuvent 
être visitées par les agents pour une surveillance. 
D’autres sont dites « aveugles » et ne possèdent 
aucun accès aménagé. En fonction des saisons, 
ces sources fournissent entre 7 et 20 m³ d’eau par 
heure. Mais le diamètre des conduites limite le 
débit à 11m3/heure au maximum.
Une fois arrivée à Andlau, l’eau subit deux 
traitements : un passage sous une lumière ultra-
violette (pour tuer d’éventuelles bactéries) et une 
calcairisation. Il est en effet indispensable d’ajouter 
du calcaire dans notre eau, même si cela peut 
sembler paradoxal : il faut savoir que l’eau de nos 
sources est tellement pure qu’elle en est corrosive. 
Il faut donc corriger son PH pour éviter qu’elle ne 
soit agressive pour les tuyaux.
L’eau est ensuite stockée dans le réservoir du 
Schweidelberg (C)  d’une capacité de 100 m3 

(100,000 litres) où elle n’attend plus que quelqu’un 
ouvre un robinet pour s’écouler naturellement dans le 
réseau...

Un captage pour le bas. 
 
C’est à la fin des années 1950, lors de la construction 
des garages situés sur l’actuelle route d’Eischhoffen, 
que l’on s’est rendu compte qu’une importante 
poche d’eau se trouvait à cet endroit. Un forage de 
48m de profondeur a été creusé pour pomper dans 
cette réserve. Ce puits (B) peut aujourd’hui fournir 
environ 1000 m³  par jour. L’eau est pompée jusqu’au 
réservoir situé en haut du Kastelberg (A). Celui-ci, 
entièrement réaménagé il y a quelques années, peut 
stocker jusqu’à 3500 m³.
Non loin du forage, à l’entrée du chemin qui part de 
la rue des pèlerins, on peut encore voir le bâtiment 
qui abritait un autre captage (B), pour l’alimentation 
de la ville de Barr, mais qui n’est aujourd’hui plus 
utilisé.

Une conduite de secours

Que se passerait-il si un problème, sur le réseau des 
sources ou du forage, empêchait la distribution de 
l’eau ? Cela pourrait être dû à un problème technique, 
une pollution accidentelle ou à la vidange d’un 
réservoir pour son nettoyage (qui doit être effectué 
régulièrement). Tout d’abord, il est possible de 
compenser une éventuelle fermeture de l’un des deux 
réseaux : en effet, les deux réseaux sont interconnectés 
et une vanne permet d’alimenter un réseau avec l’eau 
de l’autre. Et en cas de manque, une conduite de 
2 km, reliée à Barr et passant par Mittelbergheim, 
nous permet d’acheminer de l’eau Barroise vers notre 
réseau.

Un réseau complexe et impressionnant. 

Sous nos pieds, ce sont plus de 13 km de conduites 
et 8 km de branchements vers les abonnés qui 
permettent d’acheminer l’eau dans chaque maison 
du village. Près de 100,000 m³ (cent millions de 
litres !) d’eau y circulent chaque année pour notre 
consommation et celle de nos entreprises.

Zoom sur :  L 'eau potabl e à 
Andlau



Une régie municipale

Encore une particularité d’Andlau : le réseau d’eau 
potable appartient à la commune ! Parmi nos 
voisins, seuls Barr et Le Hohwald ont gardé eux 
aussi ce fonctionnement. Partout ailleurs dans la 
Communauté de Communes, les villes ont cédé leur 
réseau au SDEA. Concrètement, cela signifie que nous 
avons notre propre « budget eau ». Nous encaissons 
la vente de l’eau (hors assainissement qui, lui, est sous 
la compétence du SDEA) et nous payons les travaux 
d’entretien du réseau et les éventuels investissements. 
En 2026, cette compétence sera transférée quoi qu’il 
arrive à la Communauté de Communes. Néanmoins, 
la complexité et l’équilibre assez précaire de ce budget 
et le fait que notre réseau vieillit et nécessiterait de 
lourds investissements à moyen terme interrogent 
régulièrement sur la nécessité ou non de garder ce 
réseau jusqu’en 2026 ou de le transférer rapidement 
au SDEA. À titre d’exemple, une étude de 2010 
montre que si l’on souhaitait refaire la canalisation des 
sources (pour ne plus être limité par leur diamètre), la 
facture dépasserait largement les 500,000 €. Difficile 
à envisager avec un budget eau actuellement à peine 
à l’équilibre. Le réservoir du Schweidelberg, après 
plus de cent ans de bons et loyaux services, sera lui 
aussi bientôt en fin de vie. C’est un débat que nous ne 
voulons pas éluder et nous lancerons prochainement 
une réflexion citoyenne sur ce sujet.

Le SDEA,  c’est qui ?

Le Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-
Moselle (SDEA) est un établissement public 
de coopération qui fédère des communes, des 
groupements de communes, l'Eurométropole de 
Strasbourg et la Collectivité européenne d'Alsace. Il 
est administré par des élus locaux issus de l’ensemble 
des départements où il intervient. Il emploie 650 
salariés qui exercent une centaine de métiers de haute 
technicité couvrant l’ensemble du cycle de l’eau. 
Contrairement à d’autres acteurs bien connus du 
secteur, le SDEA n’a pas vocation à faire des bénéfices 
ou à rémunérer des actionnaires. La vente de l’eau 
permet au Syndicat de couvrir les charges réellement 
supportées par le service et aucune autre dépense. 
Les excédents sont intégralement réinvestis pour 
l’entretien du réseau et l’amélioration du service d’eau 
et d’assainissement. À ce jour, dans notre commune, il 

s’occupe intégralement de l’assainissement et est 
notre partenaire pour tous les travaux nécessaires 
sur le réseau d’eau potable.

   Marc SADERI

Je remercie Gilles Anselm, du SDEA, et Fabien Bonnet, 
ancien maire d’Andlau et président du SMEAS, pour le 
temps qu’ils m’ont consacré et les explications données sur 
ce fascinant réseau.





Patr imoine
À la découverte des moulins d’Andlau

Nous vous proposons la poursuite de notre visite du 
patrimoine d’Andlau.
Notre objectif aujourd’hui : la découverte du 
chapelet de moulins à eau qui jalonnent l’Andlau et 
participent à la poésie du village. 

Si à ce jour, aucun moulin n’est plus en activité, 
certains sont encore visibles.
Avant de poursuivre votre lecture, voici un petit test : 
connaissez-vous bien cette rivière qui sillonne votre 
village ? Sa longueur ? Sa source ? Et ces moulins, 
quelle était leur utilisation ?

L’Andlau est une rivière de 42 km de longueur. Elle 
prend sa source à 1080 mètres d’altitude au pied du 
Champ du Feu, en dessous de la Crête des Myrtilles. 
Elle se transforme ensuite en une cascade au-dessus 
du Hohwald, avant de s’engager dans le Val d’Eleon 
(origine du mot « Andlau », ndlr) pour traverser 
Andlau. Puis elle rejoint les bras de l’Ill à la hauteur 
de Fegersheim.

La rivière l’Andlau a eu par le passé une forte activité 
économique : énergie pour les scieries, transport du 
bois par flottage (avant la construction de la route du 
Hohwald) et alimentation des moulins à eau. 
En 1800, on compte pas moins de 18 moulins 
sur le ban communal d’Andlau, dont certains 
datent du Moyen-Âge. Ces moulins, véritables 
usines hydrauliques, servent à moudre le blé, du 
moins pour onze d’entre eux. Trois moulins sont 
destinés aux scieries. Certains servent à fouler les 
écorces de chêne pour en extraire un liquide pour 
la tannerie appelé le tan. Les autres moulins servent 
aux huileries et aux brasseries. Enfin, les anciens du 
village connaissent le « Hammerschmied », cet outil 
en forme de marteau qui utilise l’énergie de l’eau 
pour fabriquer des outils.

Puis en 1850, l’industrie du bois étant en plein 
essor, les moulins à blé sont changés en scieries 
hydrauliques. Les moulins fournissent également 
l’énergie aux riverains, avant l’arrivée de l’électricité.
Si aujourd’hui, ces constructions font partie du 
charme du lieu, ce n’était pas le cas autrefois : en 

effet, les meuniers étaient souvent l’objet de 
procès ; ils étaient  accusés, non seulement de faire 
du bruit, mais aussi d’être à l’origine d’inondations 
ou encore de détourner l’eau à leur profit. Des 
rivalités qui ont fait couler beaucoup d’encre…

En vous promenant dans le village, dans la Rue 
des Bains, vous remarquerez le canal enjambé par 
quelques marches. Ce canal débouche au lavoir 
situé en contrebas du Proxi, et servait autrefois à 
alimenter les moulins. 

Jusqu’en 1961, l’électricité de la commune 
d’Andlau provenait de la rivière à partir du 
moulin Ramstein. Le moulin de la famille Leser, 
quant à lui, a tourné jusqu’en … 1967 ! Il reste 
dans la mémoire d’une ancienne andlavienne, 
Doris Adoneth-Leser :  c’est en ces lieux qu’elle a 
rencontré son mari.
Le moulin le plus visible aujourd’hui appartient à 
la famille Klein, viticulteurs. La roue de ce moulin 
alimentait  la saboterie Wach jusque dans les 
années 60.
Lors de votre visite du village, vous remarquerez 
que tous les moulins sont précédés d’un barrage. 
Celui-ci dévie la rivière dans un canal conduisant  
à la chute d’eau qui actionne la rotation des roues. 

Munissez-vous du plan lors de votre prochaine 
promenade à Andlau… et vous observerez les 
moulins autrement !

Merci à Maurice Laugner pour cette promenade 
instructive… et poétique !
 
    Marion LAGARDE

Les sources :
    • Wikipedia (Mars 2014)
    • témoignage de Madame Doris Leser
    • Documents de Frère Albert Martigny
    • Article DNA du 18 juin 2014
    • Journal L’Alsace



Moulin Klein, rue du Maréchal Joffre (-5 sur le plan)

Atel iers  de la  Seigneurie
À partir du 23 octobre 2021, les ateliers de la Seigneurie vous proposent un nouveau parcours de visite à 
destination des familles !

Intégrées au parcours d’exposition permanent, une vingtaine de nouvelles manipulations viennent prendre place 
dans les étages de la Seigneurie. Jeux de construction, d’observation, de reconnaissance ou d’association, invitent 
le public à découvrir le patrimoine régional de façon 
ludique et pédagogique.
Charles Rouge, ancien habitant des lieux, saura guider 
les visiteurs à travers les différentes thématiques 
abordées dans les salles d’exposition.

Adaptés aux petits comme aux grands qui les 
accompagnent, ces nouveaux outils de médiation sont 
une nouvelle expérience de visite en autonomie de la 
Seigneurie.



LA VOIX DE L’OPPOSITION

Monique Lauffenburger : Disparue brutalement, Monique nous laissera le beau souvenir d’une collègue joviale, assidue, fiable et 
sincère. Nous lui devons un grand merci pour son engagement et pour tout ce qu’elle apporta à la commune.
Journal communal : Nous avions brièvement disparu du journal communal, contre notre volonté. En effet, avoir préparé notre 
intervention, nous n’avons plus été sollicités à temps et le journal est paru sans que nous en soyons informés. Nous demandons 
à être prévenus suffisamment tôt afin que chaque membre du groupe puisse s’exprimer sur les sujets qui le préoccupent. 
Contrairement à ce qui fut affirmé dans le procès-verbal de l’avant-dernier conseil municipal, l’objectif de nos interventions n’est 
pas de polémiquer. Par contre, pour les électeurs que nous représentons, nous devons réagir face aux nombreuses insinuations, 
demi-vérités et propos quelquefois déplacés. Nous n’avons rien à gagner de diffuser des propos mensongers, la vérité est notre seul 
objectif. Compte tenu de la rareté des informations communales notamment à propos des délibérations du conseil municipal, 
nous relayons les nombreuses remarques des Andlaviens qui demandent une plus grande transparence et la publication de toutes 
les informations importantes.
Agents communaux : La belle équipe technique que nous avions constituée depuis de longues années se désintègre rapidement 
avec le départ de Jean-Georges Grussenmeyer et d’Éric Vogeleisen, de quoi se poser des questions. Philippe Dasilva reprend le 
service technique selon sa volonté. Nous dit-on. Nous rappelons que Philippe avait bénéficié d’un poste aménagé à la demande 
de la médecine du travail. Nous entendons dire qu’il ne faisait rien d’autre que donner des PV. Que les habitants soient rassurés, 
il avait de nombreuses autres missions au sein du groupe administratif. Le poste d’ASVP est vacant et ne sera sans doute pas remis 
en activité. Nous imaginons la situation anarchique du stationnement dans quelques mois.
Intervention au conseil : Nous avons interrogé le maire concernant le percement du mur historique du presbytère. Pas d’affichage 
de travaux. Nous n’avons pas connaissance d’une autorisation. Depuis quelques semaines, le chantier n’évolue plus alors que les 
parents sont en attente. La commune n’est-elle pas soumise aux mêmes règles du droit du sol ? Quelles seront les responsabilités 
de chacun en cas d’accident alors que le passage se fait sur une propriété privée ? Le stationnement sur la place de l’école est certes 
réduit, mais on ne fait que déplacer le problème devant la salle Arthus. Nous demandons que la commune respecte, elle aussi, les 
règles d’urbanisme et procède à une régularisation de la déclaration préalable.
Permis de construire et recours judiciaire : La question des dossiers en souffrance a été posée. Notamment, les recours multiples 
à l’encontre de Gisselbrecht Jean-Claude pour irrégularité de construction que le maire précédent avait engagés. Le maire nous 
répond que pour lui « c’est trop compliqué ». Il n’y aura donc plus de suite et encore moins de poursuite. Pour le dossier Gresser 
Christian, le maire répond que ce sont de « vieilles histoires », que le bâtiment construit illégalement a été détruit et que Monsieur 
Gresser Christian a déposé une demande d’autorisation de travaux, car maintenant il est éleveur de moutons. Quel mensonge 
Monsieur le maire ! Force est de constater la faiblesse du maire sur des sujets qui sont embarrassants. Il préfère donner des 
passedroits à certains de ses proches. Les futurs demandeurs de permis se souviendront de ces irrégularités et ne manqueront pas 
de le lui rappeler. Nous demandons que tous les habitants soient traités équitablement avec les mêmes obligations et les mêmes 
droits.
Écoles : Nous n’avons toujours pas de détail concernant les travaux qui seront réalisés dans l’école primaire et dans quelles 
conditions ils le seront sans que les élèves quittent le bâtiment pendant la durée des travaux. Par ailleurs, nous apprenons par la 
communauté des communes que Andlau ne bénéficiera que d’une aide réduite pour son périscolaire qui sera aménagé dans les 
vieux combles de l’école primaire. Personne ne parle d’accessibilité, ni de conformité, ni de sécurité. Le nombre de placessera 
limité à une quarantaine d’élèves. Comparativement, Bourgheim bénéficiera d’un nouveau périscolaire à 120 places, Dambach 
la Ville et Epfig seront dotés d’un renforcement de leurs équipements et dépasseront les 200 places. Idem pour plusieurs autres 
communes. Dire que notre projet était jugé « surdimensionné » avec 80 places et avec la possibilité d’étendre à 120 places ! Sur le 
même thème de l’investissement, nous n’aurons pas de nouveau hall des sports, car la création d’un verger était plus importante. 
En parallèle, Barr et Dambach la Ville se voient dotés cette année de la rénovation complète de leur hall des sports (ancien hall 
du Sivom). Nous avons compris que Andlau est relayé définitivement au second plan. La tranquillité du village est à ce prix. C’est 
cher payé.
Radon : Nous ne sommes pas d’accord avec le dernier rapport de mesure concernant le gaz radioactif qu’est le Radon. En effet, en 
épluchant ce rapport, nous constatons simplement que les chiffres annoncés ne sont pas comparables avec les mesures que nous 
avions faites au précédent mandat. Il manque les mesures de la salle de repos. Tout à fait par hasard bien sûr, elles ne sont pas 
enregistrées alors que c’est justement dans cette salle, où se reposent les petits de la maternelle, qu’un large dépassement des doses 
de radon était constaté. Beau tour de passe-passe ou mensonge orchestré ? Nous demandons une vraie transparence pour que les 
parents sachent en toute conscience où ils scolarisent les enfants. Par ailleurs, nous demandons que les parents puissent visiter les 
écoles comme cela se fait ailleurs.
Marché de Noël : Dans une édition des DNA, le maire se justifie de l’absence du marché de Noël. Nous trouvons 
particulièrement cavalier la façon dont il traite les bénévoles de l’association Annim’Andlau. Plutôt que de remercier ceux qui 
depuis plus de 25 ans ont donné de leur temps libre pour cet évènement exceptionnel, il ose critiquer ceux qui selon lui sont « 
fatigués ». La décoration coûtait à la commune la fourniture de sapins pour 2000€. Pour des raisons économiques évoquées par le 
maire, la commune ne dotera plus l’association pour décorer nos rues et apporter un peu de chaleur dans nos âmes. Le COVID a 
bon dos mais nous sommes persuadés qu’il y avait des solutions pour que cette fête soit à nouveau au rendez-vous. Le maire veut 
faire des économies. Certes. Nous lui rappelons donc que la municipalité n'a pourtant eu aucune hésitation à se doter, pour elle-
même, d’un supplément d’indemnité pour un coût de 170 000 € et ceci dès les premiers jours du mandat. C’est juste l’équivalent 



Battues de ch asse 
Voici les dates des battues de chasse de la saison 2021/2022 telles qu'elles nous ont été transmises.

Secteur Crax (A)
samedi 11 décembre 21
samedi 29 janvier 22  /  samedi 26 février 22

Secteur St Andrée et vers Reichsfeld (B)
samedi et dimanche 18/19 décembre 21
mercredi 29 décembre 21  /  samedi 15 janvier 22
samedi et dimanche 29/30 janvier 22

Secteur Weiermatt (C)
samedi 22 janvier 22

 
NOUVEAU : si vous êtes un usager régulier (ou occasionnel) des forêts, vous pouvez être prévenu 48h à 
l'avance des battues de chasse sur le secteur d'Andlau grâce à notre application mobile IntraMuros.

Sur la page principale (onglet 'services'), vous allez dans "Réglage des notifications" et vous activez la cloche 
en face de "Battues de chasse". 

de 85 années de décoration de nos rues. À méditer.
En conclusion, nous regrettons fortement la direction qu’a prise la commune d’Andlau. Nous condamnons la démarche de 
destruction systématique de l’existant qu’a entrepris notre maire. Plus d’écoles, plus de hall des sports, plus de périscolaire digne 
de ce nom, plus de lotissement, plus d’associations qui fonctionnent depuis des décennies, plus d’ASVP, plus de permis de 
construire et de travaux, etc.
Joyeux Noël aux Andlaviens.
Fabien BONNET – Carine SCHMITT – Céline BAPTISTE



Voici les prochaines dates où vous pourrez 
donner votre sang à Andlau :

le 23 décembre 2021
le 18 mars 2022
le 1er juillet 2022
le 30 septembre 2022
le 23 décembre 2022

Don du sang

Pour la plus grande joie des enfants (et des parents) les Fenêtres de l'Avent des Filopat's reviennent enfin cette année !
Voici les dates :
Lundi 29 nov. Bibliothèque
Jeudi 2 déc. Véronique Brolli, 34 rue Clémenceau
Vendredi 3 déc. Fanny Sylva, 19 rue Mal. Joffre
Lundi 6 déc. Ute Eouzan, 30 rue Mal. Foch
Mardi 7 déc. Périscolaire, cour de l'école
Jeudi 9 déc. Geneviève Percq, 47 rue Mal. Joffre
Vendredi 10 déc. Stéphanie Potenza, 6 rue St. André
Mardi 14 déc. Seigneurie (pass sanitaire obligatoire)
Jeudi 16 déc. Geneviève Messmer, 8 rue des Lilas
Vendredi 17 déc. Odette Keck, 8 rue de l'école
Lundi 20 déc. Maison Sainte Richarde, 11 rue Gal. De Gaulle
Jeudi 23 déc. Mairie
Vendredi 24 déc. Chapelle Saint André

Pour ceux qui ne connaîtraient pas cette belle animation, Marie-Gabrielle nous en explique le fonctionnement :
"Les fenêtres de l'Avent à Andlau sont basées sur le principe suivant : 
les enfants accompagnés de leurs parents ou adultes référents, se rendent le lundi, mardi, jeudi et vendredi à la 
sortie d'école à l'adresse mentionnée ci-dessus.
La famille qui organise accroche une bougie en bois avec un numéro, décore sa maison, raconte un conte et 
offre une collation légère, prise en extérieur et debout pour respecter les règles sanitaires.
C'est un moment convivial autour de la féérie de l'attente de Noël. Le goûter est offert par la famille qui 
accueille, l'animation, conte et goûter, dure environ trente minutes, et plus si affinités... Cette action est 
organisée par les Filopat's, association à caractère socio culturel d'Andlau, dans le but de favoriser les 
rencontres et de valoriser les savoir faire  artistiques et gustatifs. L'ambiance est cordiale, calme, simple et 
empreinte de joie."

Bravo les Filo' !!



Parlons, un peu plus en détails, de la Fête de l'Avent que nous vous préparons.
- Quand ? samedi 27 novembre 2021 de 13h30 à 22h

- Où ? Hall des Sports et Parc Richmond.
- Quoi ? Plein de choses :

• À l’extérieur, un marché Locavor avec ses producteurs locaux qui vous proposeront d' 
excellents produits. Une belle occasion pour s’approvisionner local, trouver l’inspiration 

pour les repas des fêtes, et des idées pour mettre sous le sapin. Salé ou sucré, à 
consommer ou à conserver, solide ou liquide, il y en aura pour tous les goûts.

• Dans le Hall, une expo / vente des artistes et créateurs de la commune. De la peinture 
à la couture, du bois au métal, de l’illustration à la photo, ils seront une trentaine à vous 
exposer leur travail ce jour-là. L'EHPAD Stoltz-Grimm sera là aussi pour vous présenter 

leur nouveau livre et les créations de leurs résidents. Et l'Institution Mertian vous 
présentera le travail de ses ateliers.  

Retrouvez tous les jours 4 artistes sur notre page instagram : https://www.instagram.com/
andlau.fr/

• Les Filopat's d'Andlau proposeront des ateliers bricolage pour les enfants. : création de 
boules et bouquets de Noël et vente de bouquets de Noël au stand.

• Bar et Restauration sur place avec l'Arca qui vous proposera boissons, barbecue et soupe 
avec des produits locaux et savoureux !

• L'APE vous proposera les plaisirs sucrés : crêpes, gâteaux  et bien entendu le 
traditionnel vin chaud ! 

Et d'autres surprises pourraient bien se rajouter...
Pensez à vous inscrire à notre événement FB pour ne rien rater des nouvelles 

informations : https://www.facebook.com/events/303573428074407/

Informations pratiques : Entrée libre - Port du masque obligatoire - Pass Sanitaire nécessaire 
pour l'accès au Hall mais pas pour le marché extérieur. 

Fête de l 'Avent




